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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

Demande d'audition

Additif

Télégramme daté du 20 octobre 1989, "dressé au Président de la Commission
politique spéciale. par Mme Karen Talbot, International Center for Peace

and Justice

San Francisco

Le International Center for Peace and Justice demande que la Commission
politique spéciale lui donne la possibilité de faire une déclaration lors des
auditions de la Commission sur le point intitulé "Politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain", les 2 et 3 nO\"embre 1989.

En ma qualité de directrice du Centre, je prendrai moi-même la parole.

La Directrice
International Center for Peace and Justice

Karen Talbot

* Distribué conformément à une décision prise par la ComJf;i,,:,Jr!X) r<d tU que"
spéciale à sa 25 séance, le 5 octobre 1989.
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